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Chronique générale

Enseignement, culture et médias

Enseignement et recherche

Enseignement et recherche

Dès le mois de juin, le parlement s'est penché sur le détail du message du Conseil
fédéral concernant l’encouragement de la formation, de la recherche et de
l’innovation pendant les années 2017 à 2020. 
Le vaste projet contenant 16 propositions en rapport avec six domaines: la formation
professionnelle et continue (loi fédérale, financement et contributions allouées aux
cantons), les école polytechniques fédérales (loi fédérale et plafonnement des
dépenses), l'encouragement et la coordination des Hautes Ecoles (loi fédérale et
ouverture de crédits), l'attribution de bourses à des étudiants, étudiantes, ou artistes
étrangers (loi fédérale et ouverture de crédits), l'encouragement de la recherche et de
l'innovation (loi fédérale et financement des institutions et établissement de recherche
d'importance nationale, financement de la commission pour la technologie et
l'innovation (CTI)) et enfin la coordination nationale et internationale dans les domaines
de la recherche et de l'innovation (loi fédérale et financement).
Les arrêtés fédéraux concernant le financement et les crédits alloués ont tous été
acceptés au vote final lors de la session d'automne. Des divergences sont apparues au
niveau de la hauteur du financement de la Confédération. Ainsi, pour la formation
professionnelle le Conseil d'Etat a réclamé une rallonge de 100 millions, ce qui porte le
total de l'enveloppe à 3.63 milliards de CHF. Les sénateurs ont également voulu relever
de 160 millions le plafond des dépenses pour les écoles polytechniques fédérales,
portant celui-ci à 10,34 milliards de CHF. Les universités et hautes écoles ont grâce à la
chambre des cantons obtenu des rallonges de 95 millions, ce qui donne une somme
totale de 2.8 milliards de CHF pour les universités et 2.19 milliards de CHF pour les HES.
Enfin, les établissements de recherche d'importance nationale ont grâce aux sénateurs
vu leur enveloppe augmenter de 40 millions, pour un total final de 422 millions de CHF.
Toutes ces propositions du Conseil des Etats ont été acceptées par le Conseil national à
la fin septembre 2016.
Durant ce même mois de septembre, les différentes modifications des lois fédérales
proposées par les sept sages ont été acceptées, à l'exception de celle sur la formation
professionnelle, qui a donné lieu à d'importants débats. Le projet du Conseil fédéral
prévoyait une participation de la Confédération aux frais de formation professionnelle
sous forme de subsides versés aux personnes qui suivent des cours préparatoires aux
examens professionnels fédéraux ou aux examens fédéraux supérieurs. En tant que
premier conseil, la chambre basse a approuvé le projet du Conseil fédéral. La chambre
haute, elle, a souhaité ajouter un alinéa stipulant que ces subventions devraient être
versées au moins une fois par année, et non seulement une fois les examens passés.
Cette proposition émanant de la gauche et d'une partie du PDC et du PLR était motivée
par le fait que certains candidats ne peuvent se permettre de préfinancer eux-mêmes
leur formation continue, dans le cas où les employeurs ne le font pas non plus. De
retour à la chambre du peuple, la proposition a soulevé les mêmes oppositions que
chez les sénateurs: cela aurait un coût bureaucratique trop élevé, et des subventions
risqueraient d'être versées à des personnes ne poursuivant pas leur formation jusqu'à
l'examen. Un compromis a donc été trouvé: un préfinancement de la Confédération est
possible, du moment que le candidat en fait une demande officielle. Cette solution
médiane a également séduit les représentants des cantons et la nouvelle loi sur la
formation professionnelle a été adoptée au vote final le 16 décembre 2016. 1
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1) BO CE, 2016, p. 1253 s.; BO CE, 2016, p. 600 ss.; BO CE, 2016, p. 877 s.; BO CE, 2016, p. 897 ss.; BO CE, 2017, p. 576 ss.; BO
CN, 2016, p. 1838 s.; BO CN, 2016, p. 1986 ss.; BO CN, 2016, p. 2314; BO CN, 2016, p. 943 ss.; BO CN, 2019, p. 1364 ss.
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